
 

 

 

 Loi de transformation de la fonction publique : les 
mesures d’application immédiate 

Flash information n°13/2019 

 

 

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique s'applique à l'ensemble des agents 
publics et comporte 95 articles visant à moderniser le statut et les conditions de travail dans la 
fonction publique. 

 
Parmi les dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux, certaines nécessitent la parution 
de décrets d'application mais plusieurs mesures sont d'ores et déjà applicables. Elles concernent 
notamment :  

Les agents contractuels :  

 Extension des cas de remplacement par des agents contractuels (art. 22-II) 
 Portabilité du CDI entre les 3 versants de la FP (art. 71-II) 
 Suppression de l'obligation de nomination en qualité de stagiaire des contractuels lauréats 

de concours (art. 24) 

La discipline :  

 Suppression des conseils de discipline de recours des fonctionnaires et agents contractuels 
(art. 32-II et 94-XI) 

 Radiation du tableau d'avancement dans l'échelle des sanctions, révocation du sursis, portée 
de la rétrogradation et de l'abaissement d'échelon, nouvelles modalités d'effacement du 
dossier administratif des sanctions des 2ème et 3ème groupes (art. 31-III) 

La carrière:  

 Introduction d'un double détachement dans la FPT en vue d'accomplir un stage de formation 
(art.70) 

 Garanties apportées aux fonctionnaires détachés sur emploi fonctionnel en cas de décharge 
de fonctions (art.77) 

 Maintien des droits à avancement durant 5 ans maximum en cas de congé parental ou de 
disponibilité de droit pour élever un enfant de moins de 8 ans (art.85) 

 Prise en compte de la répartition équilibrée femmes/hommes dans l'établissement du 
tableau d'avancement (art. 85II) 

 



La rémunération :  

 Suppression de la journée de carence maladie en cas de grossesse (art.84) 
 Régime indemnitaire pendant les congés de maternité, paternité, adoption, et accueil de 

l'enfant (art.29) 
 Publication des hautes rémunérations et répartition hommes/femmes (art.37) 
 Rémunération des apprentis (art.63) : fin de la majoration pour la préparation d'un certain 

niveau de diplôme,  
 Répartition du SFT en cas de résidence alternée (art.41) 

La formation :  

 Formation au management pour les nouveaux encadrants (art.64) 
 Possibilité de bénéficier de formation et bilan de compétences pendant les congés de 

maladie (art.40-III) 

Indisponibilité physique/congés :  

 Modifications concernant la PPR (possibilité d'exercer des missions temporaires, extension 
aux agents dont l'état de santé se dégrade, avant le constat définitif de leur inaptitude (art. 
40-III) 

 Création du congé de proche aidant (art.40-III) 

Temps de travail :  

 Suppression des régimes dérogatoires à la durée légale de travail (1607 heures) (art.47) 
 Introduction du télétravail ponctuel après avis du CT et délibération (art.49) 

Droits et obligations : Encadrement du droit de grève dans certains services publics locaux (art.56) 

FMPE : Encadrement de la prise en charge des FMPE (Fonctionnaires Momentanément Privés 
d'Emploi) (art. 78) - admission à la retraite (art. 79) - cas de fin de l'exonération des charges (art.21) 

Diverses mesures concernent également les CDG et le CNFPT. 

 


